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L'abrogation de la loi Falloux 
La loi Falloux, ainsi appelée du nom de 

son princiqal auteur, est la loi du 15 mars 
1850 sur l'enseignement. Cette loi suppri-
mait le monopole universitaire et établissait 
la liberté de l'enseignement, mais en pri-
vilégiant l'église catholique de manière à ce 
que seule elle pût profiter utilement de 
cette liberté. C'est la plus grande victoire 
que l'église catholique ait remportée en 
France depuis le Concordat. 

Cette loi amena un développement énorme 
de l'enseignement clérical, donné soit par 
des congréganistes, soit par des prêtres, 
dans l'ordre primaire et dans l'ordre secon-
daire, et en regard un développement pres-
que insignifiant de l'enseignement libre 
laïque, qui est aujourd'hui en pleine déca-
dence. 

11 y a longtemps que les républicains 
avaient senti le péril de cette cléricalisation 
de l'enseignement libre, et il faut dire qu'un 
grand nombre des articles de la loi Falloux 
se trouvent actuellement abolis ou modifiés 
parles diverses lois scolaires de la troisième 
république, notamment en ce qui concerne 
l'enseignement primaire. 

Mais toute la loi Falloux n'a pas disparu. 
Il en subsiste presque toutes les disposi-
tions relatives à l'enseignement secondaire 
libre, et elles sont toujours telles que l'en-
seignement clérical en reçoit une sorte de 
privilège. Il suffit, en effet, que le directeur 
d'une école secondaire libre soit bachelier 
et aucune condition de grade n'est exigée 
d'aucun professeur. Les laïques ne peuvent 
prétendre à la confiance des parents, s'ils 
ne possèdent des grades ; les membres du 
clergé séculier et régulier obtiennent cette 
confiance rien que par la vue de leur cos-
tume de moine ou de prêtre, et par ce pré-
jugé qu'un homme d'église se trouve, parce 
qu'il est d'église, pourvu des connaissances 
nécessaires pour enseigner. D'où le suecès, 
la mauvaise qualité, la malfaisance de l'en-
seignement clérical. A cela, le projet 
Chaumié remédie suffisamment. 

On a dit souvent de quelle manière les 
Jésuites et leurs imitateurs ont abêti, par 
système, une grande partie de la bour-
geoisie. 

On a dit moins souvent (mais les obser-
vateurs attentifs commencent à le voir, à le 
dire) de quelle manière et jusqu'à quel point 
les Frères des écoles chrétiennes abêtissent 
une partie du peuple. Sans doute, ce n'est 
encore qu'une partie du peuple, mais le 
joui- où ils auraient dans leurs écoles la 
moitié, ou seulement même le quart des 
enfants du peuple, il arriverait forcément 
que leur esprit anti-rationaliste dominerait 
dans une partie correspondante de la masse 
rurale et ouvrière, — et la République dé-
mocratique et laïque se trouverait sérieuse-
ment compromise. 

Mais on sent que ces mots : Abrogation 
de la loi Falloux, ne présentent qu'une 
équivoque, si on n'indique pas aussitôt dans 
quel sens on organisera l'enseignement 
•'bre, une fois les derniers vestiges de la 
loi Falloux effacés. M. Aulard, le savant 

professeur, a indiqué les principales solu-
tions : 

1° Le retour au statu quo ante, en d'au-
tres termes le rétab'issement du monopole 
universitaire. 

Ce monopole n'avait pas été établi par 
Napoléon pour combattre l'église catholique, 
tout au contraire; en effet, d'une part, 
toutes les écoles de l'Université devaient 
prendre pour première base de leur ensei-
gnement « les préceptes de la religion ca-
tholique » ; d'autre part, l'enseignement 
primaire était, en fait, abandonné à l'église 
catholique, qui le donnait surtout par les 
Frères des écoles chrétiennes, incorporés 
en quelque sorte à l'Université. 

Conservée par la Restauration et par la 
monarchie de Juillet, cette Université à 
monopole fut l'interprète des tendances vol-
tairiennes de la bourgeoisie, perdit ou parut 
perdre le caractère clérical que lui avait 
imprimé Napoléon, et servit même à fa re 
contrepoids à l'influence politique et sociale 
de l'église catholique. 

C'est pourquoi le rétablissement du mo-
nopole universitaire est actuellement deman-
dé, surtout par quelques radicaux de la 
onamure ei au ouuai. 

2° Une autre solution consiste, tout en 
maintenant la liberté de l'enseignement, à 
supprimer le privilège qu'ont aujourd'hui 
les professeurs libres, de pouvoir enseigner 
sans grades, à exiger pour les collèges 

! libres les mêmes grades que pour les col-
i lèges ou lycées de 1 Etat, à organiser une 

inspection sérieuse, à empêcher par une 
! surveillance sévère que l'enseignement 

libre soit donné dans un esprit hostile aux 
principes de 1789. 

I C'est le projet Chaumié. 
! 3° Quelques personnes seraient d'avis 

de retirer le droit d'enseigner aux membres 
1 des congrégations religieuses D'autres, 
' allant plus loin, seraient d'avis de retirer ce 

droit à quiconque n'est pas laïque. 
) 4P D'après une autre opinion, il faudrait 

d'abord en revenir aux lois de la Révolu-
' tien, et, à l'exemple de la monarchie cons-
1 titutionnelle de Louis XVI, abolir purement 

et simplement les congrégations religieuses. 
' Après cette abolition, on organiserait la 
I liberté de l'enseignement sous la surveil-

lance de l'Etat. 
5° Enfin, une opinion qui participe de 

quelques-unes des précédentes consiste à 
dire que la liberté d'enseignement ne peut 
être que la liberté d'enseigner les adultes, 
c'est-à-dire d'enseigner des personnes dont 
la raison est déjà assez formée pour qu'elle 
puisse se défendre contre les sophismes, 
contre les tentatives en vue d'atrophier la 
raison elle-même 11 y aurait, comme il y 
a, une liberté complète de l'enseignement 
supérieur (d'ailleurs tout le monde semble 
d'accord là-dessus). Mais l'enseignement 
qui s'adresse aux enfants ne saurait être 
donné, par des personnes que leurs vœux, 
leurs conditions d'obéissance passive à un 
chef ennemi de la civilisation moderne, ont 
placées pour ainsi dire en dehors du pacte 
social. 

Telles sont les principales formes sous 
lesquelles se pose aujourd'hui en France le 

problème (si difficile, si complexe) de l'or-
ganisation de l'enseignement libre. 

Nous en retrouverons les échos, lors de 
la discussion du projet Chaumié. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du 11 novembre 1902 

Présidence de M. Bourgeois. 
M. Berry dépose une motion tendant à la 

suppression du privilège des bouilleurs de cru. 
Il demande l'urgence que combat M. Ferret-

te. 
Après une intervention de M. Rouvier, mi-

nistre des finances, la proposition de M. Ber-
ry est renvoyée à la commission du budget. 

L'urgence en faveur d'une proposition de 
M. Roget-Ballu tendant à modifier la compo-
sition des commissions de recensement de 
votes dans les élections législatives, est re-
fusée. 

La Chambre aborde la discussion - du projet 
de loi tendant à réprimer le fait d'ouverture 
ou détenue d'un établissement congréganiste 
sans autorisation. 

L'article 16 de la loi du l«r juillet 1901 est 
complété ainsi qu'il suit : seront passibles des 
peines portées à l'article 8 paragraphe 2 : 

1° Tous individus qui, sans être munis de 
l'autorisation exigée pari article 13, paragra-
phe 2, auront ouvert ou dirigé un établisse-
ment congréganiste de quelque nature qu'il 
soit, que cet établissement appartienne à la 
congrégation ou à des tiers, qu'il compren-ne Oïl OXl piUSlCUI S UUllgl cgauiotoo . 1 

2° Tous ceux qui auraient continué à faire 
partie d'un établissement dont la fermeture 
aura été ordonnée conformément à l'article 
13 paragraphe 2 : 

3e Tous ceux qui auront favorisé l'organisa-
tion ou le fonctionnement d'un établissement 
visé par le présent article. 

MM. de Castelnau, Grousseau combattent 
cette disposition nouvelle delà loi. 

M. Rabier, rapporteur vient défendre ce 
projet de loi, et demande à la Chambre de le 
voter en repoussant tous les amendements 
qui pourraient y être apportés. 

M Lerolle adjure la Chambre de repousser 
ce projet de loi. 

La discussion générale est close ; plusieurs 
membres de la droite déposent divers amende-
ments mais toutes ces motions sont réjetées, 
et finalement le projet est voté par 33/ voix 
contre 245. 

Et la séance est levée. 

Séance du 11 novembre 1902 

Présidence de M. Fallières. 
Le Séna reprend la discussion de la propo-

sition Bérenger, relative à l'organisation des 
Conseils consultatifs du travail. 

M. Francis Charme rapporteur déclare, que 
ce projet est favorable aux syndicats profes-
sionnels aussi bien qu'aux conseils du travail. 
Il tend seulement à ce que les seconds n'é-
manent pas des premiers mais soient élus par 
tous les intéressés. M. Charmes demande ré-
tablissement du suffrage universel pour l'élec-
tion des Conseils. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
jeudi. 

Et la séance esl levée. 

AU CONSEIL D'ETAT 

Conformément au désir qui lui a été ex-
primé par la commission parlementaire des 
congrégations, le président du c nseil va 
consulter à nouveau le conseil d Etat sur la 
question de procédure relative à l'examen 
des demandes d'autorisation des congréga-
tions. 

Parmi les moyens proposés, et qui seront 
examinés par le conseil d'Etat, il s'en trouve 
un qui a déjà été étudié et qui paraît devoir 
être finalement adopté. 

Actuellement, l'article 21 du règlement 
da 16 août 1901 porte que le gouvernement 

soumet au Parlement les projets de loi 
tendant soit à accorder, soit à refuser l'auto-
risation. C'est cette rédaction qui est la 
source des diûcultés qu'on cherche actuelle-
ment à éviter, car elle oblige à soumettre à 
chaque Chambre les projets négatifs aussi 
bien que les projets affirmants. 

Le système nouveau qui est à l'étude 
consisterait à rédiger l'article 21 sous celte 
forme : • Le ministre soumet aux Chambres 
les demandes d'autorisation formées p-ir les 
congrégations en leur donnant la forme do 
projets de loi » 

Le goo vernement est, aux termes de la 
loi du 1er juillet 1901, obligé de donner son 
avis sur les demandes en question, mais rien 
ne prescrit la forme dans laquelle cet avis 
doit être formulé. Avec la rédaction propo-
sée, le gouvernement présentant par voie de 
dispositif de projet da loi les demandes d'auto-
risation du gouvernement, énoncerait dans 
l'exposé des motifs seul son avis affirmatif ou 
négatif pour chaque congrégation. Chaque 
Chambre se trouverait donc en présence d'un 
texte législatif, positif, qu'elle pourrait trai-
ter comme un projet de loi quelconque, en 
tenant, ou ne tenant pas compte de l'avis 
du gouvernement. On voterait seulement sur 
le disposiîif. c'est-à-dire sur la demande 
d'autorisation. Si la demande était rejetép, 
elle subirait le sort de tout nroiét d > loi 
a^a^oparune^natliure, cest-a-d're quelle 
ne pourrait être envoyée à l'autre. C'est la 
règle parlementaire constante. Dans ce sys-
tème, le droit de chaque Chambre est main-
tenu et consacré ; la rédaction proposée 
n'indique aucune priorité d'une Chambre 
par rapport à l'autre pour recevoir le dépôt 
des demandes d'autorisation, et ce sera le 
rejet d'une demande, soit su Sénat, soit à la 
Chambre, qui entrainera sa caducité, c'est-
à-dire l'impossibilité de transmission ,à 
l'autre assemblée. 

A LA MARTINIQUE 
Une ascension de la Montagne-Pelée 

M. Michel Lévya communiqué lundi àl'A-
cadémie des sciences une lettre de M. La-
croix, datée de !a Martinique, 23 octobre. 
Dans cette lettre, le chef de la mission scien-
tifique donne d'intéressants détails sur la 
nouvelle ascension qu'il vient de faire à la 
Montagne-Pelée : 

« Pour la première foi.*, dit M. Lacroix, 
nous avons pu parvenir jusqu'au cratère et 
l'examiner dans des conditions favorables. » 

C'esten partantde la côte nord-est que M. 
Lacroix et ses compagnons ont entrepris 
cette périlleuse excursion. A cent mètres 
d'altitude, ils se trouvèrent, comme dans les 
ascensions précédentes, enveloppés par un 
épais brouillard. 

Cependant, ils purent constater que le lac 
des Palmistes est toujours rempli de cen-
dre mélangée à de grosses bombes volcani-
ques. Plus près du volcan, ils furent arrêtés 
par des dégagements abondants de vapeurs 
sulfureuses. La température de la roche at-
teignait par place 70 degrés centigrades et 
des détonations assourdissantes, semblables 
à celles que produirait du verre violemment 
brisé, se succédaient pans interruption. Tout 
à coup, un énorme éclair vertical, suivi d'un 
coup de tonnerre, qu'on prit pour une explo-
sion, déchira la nue, et le brouillard se dis-
sipa, laissant voir nettement tout le sommet 
de la Montagne-Pelée. 

M. Lacroixetbescompagnonss'aperçurent 
alors qu'ils étaient à rent rxètres à peine du 
cratère et qu'au milieu de ce cratère avait 
surgi un nouveau cône éruptif. Ce cône est 
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constitué par des roches solides ; il n'est 
donc pas le résultat des éboulis des roches 
rejetées par le cratère, mais est dû à un nou-
veau soulèvement parfaitement caractérisé. 
Il n'a pas de cheminée centrale. Comme le 
Puy-de-Dôme en Auvergne, c'est—jus-
qu'ici du moins — un cumulo-volcan qui 
n'a pas abouti. Sa surface, très fendillée 
laisse échapper d'abondantes vapeurs blan-
ches et des bouffées de gaz qui font ébouler, 
dans la rainure circulaire formée par la 
base du cône et les parois du cratère, une 
quantité de pierres en produisant le bruit 
infernal perçu par M. Lacroix et ses compa-
gnons. Peu à peu, le brouillard se reforma, 
et après trois heures d'observation, les ascen-
sionnistes regagnèrent péniblement leur 
poste à la casemate de Fort-Saint-Denib. 

INFORMATIONS 
Conseil des ministres 

Lis ministres se sont réunis mardi matin 
à l'Elysée, sous la présidence de M. Loubet. 
Le général André, indisposé, n'assistait pas 
à la séance. 

Le président du conseil a communiqué à ses 
collègues les dépêches qu'il a reçues des pré-
fets relativement à la grève des ouvriers mi-
neurs. Il ne s'est produit encore rien de bien 
saillant dans la situation. 

Le ministre de l'agriculture a été autorisé 
à déposer un projet de loi portant création de 
chambres consultatives d'agriculture. Les 
chambres d'agriculture seront départementa-
les avec sections d'arrondissement. Elles 
seront constituées à raison d'un membre par 
canton. L'élection des membres se fera au 
scrutin de liste par arrondissement. Le vote 
par correspondance sera admis. 

Le budget de 1903 
Le Sénat a nommé mardi sa commission 

des finances. Ont été élus : 
Premier bureau : MM. Monestier, Magnin, 

Strauss. 
Deuxièmebnroau : MM. Boudenoot, Lo.ur-

ties, Savary. 
Troisième bureau ; MM. Franck-Chau-

veau, Dulobeau, Waddington. 
Quatrième bureau : MM. Peytral, Ratier, l_,enevre. J ' ' 
Cinquième bureau :MM.Delcro3, Girard, 

Dnrand Savoyat. 
Sixième bureau : MM. Antoine Périer, 

Thuiller, Deandreis. 
Septième bureau : MM. Millaud, i'Au-

nay, Boulanger. 
Huitième bureau : MM. Saint-Germain, 

Méric, Labrousse. 
Neuvième bureau : MM. Antonin Dubost, 

Duval. Gauthier (Aide). 

A la Gauche radicale 
En prenant possession de la présidence 

de la Gauche radicale, M. Sarrien a pro-
noncé un discours dans lequel, après avoir 
remercié ses collègues de la marque de 
confiance qu'ils viennent de lui donner, il a 
dit qu'il ferait tous ses efforts pour main-
tenir l'union des républicains et hâter 
l'adoption des réformes qui constituent le 
programme du groupe, et qui sont im-
patiemment attendues par le suffrage uni-
versel. 

11 a fait ensuite une apologie des opinions 
que représente le groupe, et a insisté sur 
les différents points du programme qu'il 
s'est tracé. 

M. Sarrien a proclamé la nécessité de la 
séparation des Eglises et de l'Etat — pré-
cédée d'une loi sur la pelice des cultes, — 
le jour où l'Eglise catholique se refuserait à 
remplir les obligations que le Concordat lui 
impose. 

En matière d'enseignement, M Sarrien 
a proclamé les droits absolus de l'Etat de 
l'organisera sa guise. Il ne faut pas, en 
France, deux jeunesses en antagonisme du 
fait de l'enseiguement qu'elles auront res-
pectivement reçu. 

Après quelques considérations sur les 
réformes sociales urgentes, M. Sarrien a 
conclu : 

« Enfin, l'œuvre que nous considérons 
à l'heure actuelle comme la plus urgente, 
c'est d'établir l'équilibre du budget sur des 
bases solides ét durables, par de sérieuses 
économies et par une réforme fiscale qui, 
sans augmenter le poids déjà trop lourd des 
impôts, en assure une répartition plus équi-
table en demandant moins au travail et da-
vantage à la richesse acquise. 

« Nous sommes d'ailleurs des partisans 
anciens et convaincus de l'impôt général et 
progressif sur le revenu- » 

Après le discours de M. Sarrien, le 
groupe a choisi comme candidats à la com-
mission d'enquête sur les mines: MM. Auge, 
Devins, Dron, Janet, Ridouard etSabaterie. 

Il s'est fait rendre compte de l'état d'avan-
cement des travaux du budget et de l'épo-
que à laquelle pourrait commencer sa dis-
cussion . 

Il a examiné ensuite la question de l'or 
ganisation du travail parlementaire, et dé-
cidé que le groupe serait représenté, dans 
toutes les questions importantes, par un 
orateur désigné par lui et parlant en son 
nom. 

Le Renouvellement partiel 
M. Morlot a déposé une proposition ten-

dant au renouvellement partiel de la Cham-
bre, d'après laquelle la Chambre serait élue 
au scrutin uninominal par circonscription, 
pour six ans, et renouvelable par tiers tous 
les deux ans. 

Les départements, l'Algérie, les colonies, 
seraient répartis en trois séries, dont l'ordre 
de sortie serait réglé par tirage au sort. 

Les grandes Commissions 
La commission chargée d'examiner les 

projets relatifs à la nomination des grandes 
commissions a adopté le rapport de M. Bre-
ton (Cher), tendant à la nomination des 
quinze grandes commiss:ons permanentes 
dont voici la liste : douanes, travail, assu-
rance et prévoyance sociales, agriculture, 
travaux publics, réforme judiciaire, armée, 
marine, affaires extérieures etcolonies, ensei-
gnement et beaux-arts, administration génê 
raie et cultea, commerce et industrie, légis-
lation fiscale, hygiène publique et postes et 
télégraphes. 

Pour faire partie de l'une de ces commis-
sions, il suffira d'y être délégué par 15 
membres de la ChambreJ mais chaque député 
ne pourra donner qu'une seule fois sa délé-
gation pour une même commission et ne 
pourra faire partie que d'une seule commis-
sion. 

L'élection de Montauban 
Le dixième bureau s'est réuni mardi ma-

nu, a UIA uouio», puur siaïuer sur tes opéra-
tions électorales dans la circonscription de 
Montauban où a été élu M. Capéran contre 
M. Prax-Paris, député sortant. Après une 
longue discussion, à laquelle ont pris part 
MM. Chauvin, de Saint-Martin, Michel, 
Goujon et Georges Grosjean, 14 voix se sont 
prononcées pour et 14 voix contre la valida-
tion. Par un vote unanime, le bureau a 
ensuite maintenu le rapport de M. Georges 
Grosjean, mais en lui donnant mandat de 
présenter à la Chambre seulement un expo-
sé sans conclusions. Le député du Doubs a 
accepté cette mission. 

Suppression de l'escrime 
Le Journal officiel publie un rapport du 

ministre de la guerre au président de la 
République, suivi, d'un décret supprimant 
l'enseignement de l'escrime dans les troupes 
de l'infanterie coloniale, à partir du 1er 

janvier 1903. 
Dans son rapport, le général André fait 

ressortir que l'enseignement de l'escrime à 
l'épée coûte annuellement, pour l'entretien 
de son personnel et de son matériel, dans 
les corps de troupes de l'infanterie colonia-
le, environ 60,000 francs. 

« Cette dépense, dit-il, se justifiait au 
temps où l'escrime à l'épée était un véritable 
exercice militaire, préparant les soldats à 
la guerre, en leur apprenant le maniement 
d'unearme dont ils se servaient effectivement. 
Mais elle a cessé d'avoir une utilité militaire, 
depuis que l'infanterie n'a plus d'autre 
arme blanche que la baïonnette au beut du 
fusil .» 

Cette décision du général André est vive-
ment critiquée dans les milieux sportifs, où 
l'escrime est considérée comme un sport 
excellent et sain. 

Population de la France en 1901 
La direction du travail au ministère du 

commerce pu blie au Journal officiel, son rap-
port sur le mouvement de la population de 
la France en 1-901. 

La balance des naissances et des décès se 
eo'.de par ua excédent de72,398 naissances, 
alors que l'année précédente avait fourni un 
excédent de 25,988 décès. Ce résulat est 
dû à une augmentation de la natalité et sur-

tout à une notable diminution de la morta-
lité. Il y a eu en 1901 "29,977 naissances de 
plus qu'en 1900, et 68,409 décès en moins. 

Le nombre des mariages en 1901 a été de 
303,469, dépassant légèrement le chiffre de 
300.000 mariages, qui n'avait plus été atteint 
depuis 1875, par rapport à l'année 1900, 
qui avait fourni 299,084 mariages, l'aug-
mentation est de 4,385. 

Les divorces ont été plus nombreux en 
1901 qu'en 1900 : 7,741, au lieu de 7,157, 

L'affaire Humbert 
Les journaux affirment qu'un Péruvien, 

habitant Paris, vient de recevoir d'un de 
ses amis habitant Lima, la lettre suivante : 

« Une grande nouvelle : les Humbert 
sont ici à deux heures de Lima, installés à 
l'hacienda de Celsolina, à Chicla-AIla Ils 
l'ont achetée et déclarent y avoir fixé leur 
résidence définitive. Ils vivent largement et 
confortablement Je suis sûr de ne pas me 
tromper sur les personnes : tu sais que je 
suis Toulousain. J'ai connu autrefois Ro-
main Daurignac et sa sœur Thérèse à Tou 
louse. » 

CHRONIQUE LOCALE 
Vote de nos députés 

Sur l'ensemble du projet de loi tendant 
à réprimer le fait d'ouverture ou de tenue 
d'un établissement congréganiste sans au-
torisation, les votes de nos députés sont ré-
partis de la façon suivante : 

Pour MM. Reyet Vival. 
Contre : M. LACHIÈZE. 

Malentendu regrettable 
Nous avions raison de protester contre 

les affirmations de la Dépêche qui prêtait 
à M. Cocula des sentiments étranges à 
l'égard de M. Doumer. 

Nous en avons pour preuve une lettre 
de notre sympathique sénateur, lettre 
qui nous parvient à l'instant même. 

Nous ne croyons pas pouvoir publier 
cène imre privée sans l'autorisation ûe 
M. Cocula, mais nous avons le droit, une 
fois de plus, de regretter qu'un journal 
comme la Dépêche ait pu mettre en doute 
l'attitude républicaine d'un homme qui 
aurait ainsi donné un démenti à un long 
passé d'inaltérable dévouement à la cause 
démocratique 

Comme nous le disions, c'est un malen-
tendu regrettable qui s'est produit entre 
MM. Cocula et Pierre et Paul. 

Tous ceux qui connaissent M. Cocula 
n'en ont jamais douté. 

Mais ce malentendu aurait dû, toutefois, 
être dissipé par notre éminent confrère de 
la Dépêche, bien avant la publication de 
ses deux articles contre le sénateur radical 
du Lot. Et ainsi eût été évitée aux ré-
publicains de notre département cette ̂ pé-
nible impression que tous ont éprouvée à la 
lecture des critiques non fondées contre le 
dévoué et sincère radical qu'a toujours été 
M. Cocula. 

M. Cocula, en effet, aurait dû être le 
dernier à mériter les reproches de la 
presse républicaine ; car M. Cocula n'a 
failli à aucun de ses engagements, n'a 
fait abstraction d'aucun des principes qu'il 
a toujours défendus. 

Les cris de joie, qu'au sujet de cette que-
relle entre lui et la Dépêche, la presse 
réactionnaire a fait entendre, en sont la 
preuve. 

Lycée Gambetta 

Nous sommes heureux d'annoncer que 
M. le docteur Gélis vient d'être nommé 
médecin du lycée, en remplacement de M. 
Caviole, démissionnaire. 

M. Gélis était médecin adjoint du lycée 
depuis 18 ans. 

M. Jammes, répétiteur au lycée Gam-
betta, précédemment nommé à Foix, est 
maintenu au lycée de Cahors. 

Voici les noms des élèves du lycée Gam-
betta admis aux divers examens du bacca-
lauréat : 

Baccalauréat moderne, première partie. 
Elèves reçus définitivement. — Advler, 

(mention bien), Pérot (mention assez, 
bien), Galt;er. 

Baccalauréat deuxième partie. Lettres, 
mathématiques. — Denir lygues (mention 
assez-bien), Mention, Trémollières. 

Philosophie. — Admissibles : Vayssié 
Chéri, de Mayn rd, du Mas. 

Réthorique. —Admissibles : Bouyssou 
Marty. 

M. Bladier, élève du lycée, a été reçu à 
l'école des hautes études commerciales de 
Paris. 

M. Trémollières, élève du lycée, a été 
reçu à l'école supérieure de commerce de 
Paris. 

Compatriote 
M. God au, ancien élève du lycée Gam-

betta, vient d'être, à la suite des examens 
de sortie de l'école de Val de-Grâce, affecté 
comme médecin aide-major de 2e classe au 
100e d'infanterie à Narbonne. 

Armée 
Les officiers de réserve dont les noms 

suivent, qui ont accompli dans l'armée ac-
tive et de réserve le temps prescrit par la 
loi, sont passés dans l'armée térritoriale et 
ont reçu les affectations ci-après : 

131e régiment : M. Balp, lieutenant de 
réserve au régiment d'infanterie de Soissons 
MM» Delpech, Lagardère, au régiment 
d'Agen : Taurand, au régiment de Ca-
hors 

M. Gratacap, sous-lieutenant de réserve 
au 154", passe au 131e. 

Les assises 
Voici le rôle des assises prochaines qui 

doivent s'ouvrir le 8 décembre : 
Lundi 8 décembre. — Attentats à la pu-

deur, Garrigues, deSaint-Médard. Ministère 
public : M.deAndréis,substitut. Défenseur: 
Me Besse. 

Mardi 9 décembre. — Assassinat. Dilhac 
et Pons, d'Orniac. Ministère public : M, 
Villotte, procureur de la République. Défen-
seur Mes Munin-Bourdin et Besse. 

Conférence publique 
Sous les auspices des Comités socialistes 

révolutionnaires et de la libre pensée de 
Cahors. 

Une conférence antireligieuse et contra-
dictoire, aura lieu le 27 novembreau théâtre 
de Cahors par la citoyenne Marie Murjas, 
ex-religieuse Trappiste. 

Tribunal Correctio nnel 
Audience dt 13 novembre 1902 

Délit de chasse. — Plusieurs disciples 
de St Hubert sont condamnés pour avoir 
chassé sans permis à des amendes va-
riant entre 15 et 50 fr. 

Vagabondage. — Le nommé Fort, déjà 
condamné 7 fois pour divers délits, est 
inculpé de vagabondage. 

Le tribunal le condamne à 1 mois de 
prison. 

Tournées D. WIBAULT et Cie 
On nous annonce pour très prochainement 

au théâtre de notre ville une représenta-
tion de « Le Train de Plaisir » l'immen-
se succès du Théâtre du Palais-Royal, qui 
se joue actuellement à Paris et dont plus de 
400 représentations consésutives n'ont fait 
qu'augmenter le succès. 

Cette pièce amusante n'est qu'un fou rire 
du lever du rideau jusqu'à la fin, c'est lfl 
rire franc, sain, honnête, désopilant on 
l'on peut conduire sa famille. La tournée 
Wibault et Cie a ane interprétation qui D6 

laisse rien à désirer. 
Bonne soirée en perspective. 

«luwiqu* du 3 me «1 © I s s " « 
PROGRAMME DU DIMANCHE 16 NOVEMBRE 

Allegro Militaire, X. 
La Sirène (Ouverture), Auber. 
A I Sérénade, Piémé. 
B j Douce "caresse, G-illet. 
François les bas bleus (Fantaisie), Bernicat-
Guillerette (Polka), Roux. 

Allées Fénelon, de 3 1/2 à 4 1/2 h. du soir 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

Du il au 15 novembre i^Oi 
Naissances 

Cambrouse, Jeanne Germaine-Augustinfl) 
rue Mascoutou, 13. 

Pariel, Marie-Louise-Alexandrine, à 
Henri. 
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Mariages 
Cantagrel Edouard, ajusteur mécanicien et 

Nougarède, Marie-Claire-Angèle, tail-
leuse en robes. 

Brunet Jean, jardinier,et Laucou Marie, s. p. 
Gaubert Pierre, jardinier, et Bousquet Phi-

lomèle, s. p 
Décès 

Ramond, Jean Jacques,cultivateur, 80 ans, 
aux Mayrins. 

Arrondissement de Cahors 

CASTELMU. — Fête Patronale — 
Notre fête patronale de la St-Martin pro-
met d'être très brillante cette année. Cette 
fête est organisée sous les auspices d'une 
Commission composée de plusieurs prési-
dents d'honneur. 

Le programme des fêtes, des mieux choi-
sis, est affiché dans toutes les communes 
et cantons limitrophes ainsi qu'au chef-
lieu. 

Une grande cavalcade historique repré-
sentant le passage d'Henri IV à Casteln.au 
allant assiéger Cahors, est en même temps 
organisée pour le lundi de la fête. 

Cinq chars brillamment décorés feront 
partie du cortège, et 100 costumes de l'é-
poque figureront à la cavalcade . L'accueil 
le plus cordial sera réservé aux étrangers. 

Foire. — Favorisée par un temps splen-
dide, notre grande foire de la St-Martin n'a 
rien perdu de sa renommée ; on remarquait 
une grande affluence de monde sur les di-
vers marchés et dans les rues principales 
de la ville. Il s'est traité pas mal d'affaires 
dont voici quelques cours pratiqués : 

Bœufs d'attelage de 500 francs à 1.000 
francs ; Vaches id. de 350 à 700 francs ; 
Veaux de 0 fr. 80 à 0 fr. 90 le kilog ; 
Porcs gras de 45 à 48 francs les 50 kilogs ; 
Porcelets de 20 â 40 francs pièce. 

Volaille. —Poules, poulets, canards et 
dindons de 0 fr. 50 à 0 fr. 70 la livre. La-
pins domestiques, de 0 fr. 75 à 1,50 pièce, 
œufs, 1 fr. la douzaine. 

Gibier. — Lièvres 5 fr., lapins 1 fr. 50, 
perdreaux, 1 fr. 75 la pièce. 

Halle aux grains. — Blé 14 francs, 
maïs 9 fr. et avoine 7 fr. les 4/5. 

Prune d'ente 40 fr., prune commune 10 
fr. les 50 kilogs. 

Arrondissement de Figeac 

FIGEAC. — Accident grave. — Dimanche 
soir, au moment où les musiciens, revenant 
du banquet, se rendaientau bal, l'un d'eux, le 
jeune Labrunhie, a été renversé par une voi-
ture, quai Legendre. Les roues lui sont 
passées sur les reins et sur le cou. Ce mal-
heureux jeune homme a eu assez d'énergie 
pour se relever et regagner son domicile Son 
état ne présente pas de gravité. Procès-ver-
bal a été dressé contre le conducteur, qui 
avait continué sa route en fouettant son che-
val, espérant ne pas être reconnu. 

FEUILLETON DU « Journal du Lot > 

MADEMOISELLE 

MONTE-CRISTO 
PAR B. FLEMMING 

(Traduit de l'anglais par CH.-BERNABD DEROSNE) 

DEUXIÈME PARTIE 

ALTESSE 

IV 

A Scarswood 

Il connaissait bien tout cela ; il y était venu 
si souvent. 

— Oontinuerai-je de venir là tant que je vi-
vrai ? se;demanda-t-il tristement. 

Il s'arrêta. 
Que se passait-il ? 
H était près de la tombe et la considérait les 

yeux baissés, quand il aperçut une femme qui 
loi tournait le dos. 

Une femme ! 
Son cœur battit vivement, puis sembla se 

glacer et comme se pétrifier dans se veines. 
Ii s'avança doucement sur l'herbe, sous l'in-

fluence de la même fascination irrésistible qui 
l'attirait là. 

Son pied butta contre une tige d'arbre sèche 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant pas 
traité avec Y Agence Havas. 

VIAZAC. — Vols. — Dans la nuit de lundi 
à mardi, des individus encore inconnusse 
sont introduits par effraction dans le bureau 
du chef de station de la gare de Viazic, et 
ont soustrait une somme de 350 fr. renfer-
mée dans le tiroir. Les voleurs se sont 
ensuite introduits dans la maison du M. Esti-
val, aubergiste, située à proximité, et ont 
soustrait quelques objets de peu de valeur, 
notamment un pain de deux kilos. Une 
enquête est ouverte. 

Arrondissement de Gourdon 

COUZOU. — Vol de brebis. — Un vol 
de deux brebis a été commis dans la nuit du 
4 novembre, au préjudice de M. Décros, 
propriétaire à Gibert commune de Gramat ; 
dans la même nuit4 autres brebis enfermées 
dans un parc, appartenant à M. Penchenat, 
propriétaire à Couzou, ont été enlevées ; 
ces dernières ont été conduites à la foire de 
Frayssinetet vendues à un boucher. M, Pen-
chenat a porté plainte contre le vendeur qui 
habite au Vigan. Quant aux deux autres, 
qui très probablement devaient suivre le 
même chemin, et avaient dû être abandon-
nées pandant que s'opérait le deuxième vol, 
elles ont été retrouvées dans les environs de 
Couzou. 

SARRAZAC. — Bonne mesure. — Dans 
sa dernière séance, le conseil municipal ré-
publicain deSarrazac asupprimé de son bud-
get de 1903 une allocation de 300 francs, 
destinée à payer aux trois curés-desservants 
de cette communela seconde messe, voulant 
ainsi alléger les contribuables d'une charge 
qui sentait trop le bon vieux temps. 

Mais les curés de la commune n'ont pas 
été enchantés. 

Aussi, dimanche dernier nos trois pas-
teurs ont-ils annoncé du haut de la chaire, 
que par ordre de leur évêque, il n'y aurait 
plus qu'une seule messe chaque dimanche 
dans les 3 paroisses de Sarrazac. Ils ont ajou-
té cependant, que Monseigneur retirerait 
cette défense, si les fidèles voulaient verser 
entre leurs mains la somma dont les privait 
la municipalité. 

Ainsi donc, voilà une commune qui est 
privée delà seconde messe ! quel malheur! 

LABASTIDE-MDRAT. — Foire de Labas-
tide-Murat du 10 novembre. — Notre foire 
avait attiré beaucoup de monde : bétail 
abondant; beaucoup d'affaires ont été trai-
tées; diminutions de prix sur les bêtes à 
laines. 

Mercuriale de la halle : 
Blé, les 80 litres, 13 à 14 fr.; avoine, 

5 fr.75à6fr.j maïs, 8 à 9 fr. 
Œufs, 80 à 90 c. la douzaine. 

BULLETIN FINANCIER 
Nous retrouvons aujourd'hui le marché tout 

aussi hésitant qu'hier, la spéculation se tient sur 
la réserve, elle apréhande les effets de la crise 
financière américaine qui pouvait avoir sa réper-
cussion à Londres et par suite chez nous. 

qui se cassa avec un léger bruit ; la femme se j 
retourna en regardant autour d'elle, et il vit 
sur la tombe de Catherine Dangerfield, made-
moiselle Herncastle, la gouvernante, qui le 
regardait avec les yeux de Catherine Dan-
gerfield. 

V 

Une fois encore la porte se referme 
sur moi 

Pendant un moment, il crut que la morte 
s'était relevée... pendant un moment, il resta 
sans voix et comme sous l'effet d'un charme. 

Pendant un moment court, mais horrible, il 
crut voir Catherine Dangerfield qui le regar-
dait, dressée sur son propre tombeau ! 

Elle n'essaya pas de lui parler, mais resta 
immobile, avec ses yeux glacés fixés sur lui, 
avec sa figure impassible et qu'on eût dit de 
marbre. 

Il fut le premier à rompre le silence. 
— Mademoiselle Herncastle !... parvint-il à 

s'écrier, vous ici ?... 
Les yeux de la jeune femme le quittèrent 

un instant et il s'avança. Tant quelle les avait 
fixés sur lui, il était resté dans l'attitude d'un 
homme pétrifié. 

— C'est moi, sir Richard, répondit-elle d'une 
voix basse, douce, moelleuse. Je crains de 
vous avoir causé une nouvelle surprise ; mais 
je n'aurais jamais cru vous rencontrer ici. 

— Et moi je puis vous en dire autant. Com-
ment se fait-il, mademoiselle Herncastle, que 
le jour même de votre arrivée, vous qui êtes 
une étrangère, vous soyez venue ici ? 

Le 3 0/6 à 99,77 n'a pas varié, l'amortissable 
cote 98,87. 

Les actions de nos sociétés de Crédit ont des 
allures très calmas, le Crédit Foncier à 751 et le 
Crédit Lyonnais à 1072 ont seuls été cotés à terme. 

Peu d'atfaires sur no3 Chemins ; nous ne relevons 
sur la cote à terme que l'Orléans à 1506. 

Le Suez à 3862 est sans changement. 
Parmi les fonds étrangers, l'Extérieure se traite 

à 86,20, l'Italien à 103,10; le Portugais à 31,55 ; 
le Russe 3 0/0 1891 à 87. 

Le Turc D est à 28,10 et la Banque Ottomane 
à 589. 

La Chambre Syndicale des Agents de change 
publie l'avis suivant : 

Les obligations Ottomanes privilégiées 5 0/0 
(douanes) sont appelées à la conversion en obliga-
tions nouvelles 4 0/0 ; le délai de souscription 
réservé par préférence aux porteurs d'obligations 
5 0/0 dans les conditions énoncées au prospectus 
d'émission, doit être exercé d'ici le 20 novembre. 

En conséquence la chambre Syndicale a décidé 
que lesdites obligations 5 0/0 cesseront d'être 
négociables à la Bourse, savoir : 

Au comptant, à partir du 14 novembre ; 
Et à terme, à partir du 17 novembre. 

Ancien cabinet dentaire 

HUGGINS&BAKER 
75* BOULEVARD GAMBETTA 

NOUVELLEMENT RÉORGANISÉ 

Coosullalions ious les jours de 9 h. à S h. 

GUERISON DES HERNIES 

MEMBRE DU JURY et HORS CONCOURS 
BANDAGES SANS RESSORTS,brevetési.g.d.g. 

Que celui qui souffre da cette infirmité, fasse 
un essai de la méthode GLASER, merveilleuse 
méthode consistant en un appareil sans ressort, 
se portant, jour et nuit sans fatigue, ne gênant ni 
mouvement ni travail. La hernie, maintenue en 
dedans par cet appareil, est guérie en peu de 
temps. Voyons plutôt l'analyse. 

Ayant cruellement souffert par les bandages en 
acier, j'ai eu le bonheur, M. Glaser, de vous 
consulter à Rodez, Hôtel Biney, où vous m'avez 
placé votre bandage double sans ressort, avec 
lequel j'ai été guéri en 10 mois, aussi je vous 
remercie mille fois et vous autorise à publier ma 
lettre car c'est le plus grand bien de l'humanité. 

Pierre-Jean BODSQUET, 
40, rue Raynal, à Rodez (Avnyron). 30 mai 1902. 

L'inv«nteur, M. J. GLASER, spécialisteTher-
niaire et auquel nous adressons un cordial salut 
pour l'immense service qu'il a rendn à l'huma-
nité, nous fait un devoir d'engager les personnes 
atteintes de ce mal, à le consulter à Figeac, le 21 
novembre, Hôtel des Voyageurs ; à Cahors( le 22, 
Hôtel des Ambassadeurs. 

La méthode sur la hernie est envoyée gratis. 
Ecrire à M. J. GLASER, à Héricourt (Haute-
Saône). 

Bulletin météorologique 
DATES TEMPÉRATURE 

— maxima ninima 

Pression atmespliérique 
réduite 

au niveau de la mer Temps 

12 Mer. 
13 Jeudi 

+ 16.5 
-j- 14.5 

11 
11.5 

766 
767 

Beau 
Beau 

AUUude moyenne de Cahors 
(Lycée), 128 mètres au-dessus 
du niveau delà mer. 

Temps probable : Beau. 
DR HERBEAU. 

Il fit cette question d'un air courroucé et 
soupçonneux. 

Il y avait ceitainement quelque chose de 
sinistre dans cette femme qui ressemblait à la 
morte comme si elle eût été sa sœur jumelle 
et qui s'était tellement hâtée de venir visiter 
sa tombe. 

Mademoiselle Herncastle drapa sa grande 
taille élancée dans son manteau et se retour-
na pour s'en aller. 

— Je suis sortie pour faire une promenade, 
sir Richard, repliqua-t-elle. J'ai passé toute 
la journée dans la salle d'étude et je ne suis 
pas accoutumé à rester entérinée si longtemps. 
J'ai demandé la permission à milady de me 
promener un peu et elle me l'a accordée, Je 
marche vite et je n'ai pas tardé à laisser le 
village bien loin derrière moi et à me trouver 
en ce lieu. Il me semblait si calme, si at-
trayant, que j'y suis entrée. Cette'tombe soli-
taire m'a attirée et j'en lisait l'inscription 
quand vous êtes survenu. Si j'avais pu prévoir 
qu'il y eût à cela quelque inconvénient, que je 
dérangeais quelqu'un en venant ici, j'aurais 
tourné mes pas d'un autre côté. 

Elle s'inclina respectueusement et s'en alla. 
Vêtue de noir des pieds à la tête, marchand 

avec une vitesse peu commune et glissactsans 
bruit sur le gazon, elle avait assez l'air d'un 
fantôme s'enfuyant à travers les sépultures. 

Puis avec quelle voix sans émotion, égale, 
monotone, elle s'était exprimée ! On l'eût pri-
se pour un enfant qui répète sa leçon qu'il a 
apprise par cœur. 

Sir Richard s'arrêta et la regarda partir 

Vient tle pm-nitre 

A la Librairie DELSAUD 
RUE DE LA MAIRIE, CAHORS 

Pour 1908 

LE GRAND ANNUAIRE DU LOT 
CONTENANT LES PRÉVISIONS DU TEMPS 

Par XAINTRAILLES, d'Issoire (Puy-de-Dôme) 

Illustré de plus de 100 gravures 
PRÉCÉDÉ DES 

FOUS LITTÉRAIRES DU QUERCY 
Par L. GREIL 

et de deux légendes locales 

LE SONNEUR DE CLOCHES ET LE CHARIVARI 

Prix : O fr. 60 centimes 

LE RETOUR D'AGE 
L'Elixir de Virginie qui guérit les 

Varices, le phlébite, le varicocèle, les hé-
morroïdes est aussi souverain contre tous 
les accidents du retour d'âge : hémorragies, 
congestions, vertiges, étouffements, palpita-
tions, gastralgies, troubles digestifs et ner-
veux, constipation. Paris, 2, rue de la 
Tacherie. Le flacon, 4 fr. 50, franco. Envoi 
gratuit de la brochure explicative. 

M. ^isiîé WILCKE^, 
Chirurgien Dentiste, Diplômé de la Fa-
culté de Médecine ei de l'Ecole dentaire de 
Paris, a l'honneur de porter à la connaissance 
du public qu'il vient de prendre la suite du 
cabinet de M. BOURG ET, 9, rue du Lycée. 

Traitement et outillage tout à fait 
nouveaux. 

Redressement et soins spéciaux 
pour les enfants. 

Il est toujours délivré sur facture une 
garantie du travail. 

Aurificateur spécialiste ; prothèse en tous 
systèmes] célérité et discrétion. 

VENDRE 
DEUX MISONS de rapport 

SISES A CAHORS 

UN JARDIN D'AGRÉMENT 
A PROXIMITÉ DE LA VILLE 

UNE FRICHE 
SITUÉE DANS LA COMMUNE DE CAHORS 

Pour plus amples renseignements, s'adres-
ser à M. Sourdrille, notaire Cahors. 

Nous prions nos abonnés en retard 
de vouloir bien nous couvrir au plus 
loi du montant de leur abonnement par 
un mandai sur la poste. 

d'un air sombre et méfiant. 
L'explication qu'elle venait de donner sem-

blait plausible, mais c'est instinct secret, qui 
nous avertit des dangers qui nous menacent, 
lui disait qu'il y avait là quelque chose de 
sinistre. 

— Qui est-elle? répéta-t-il, qui est-elle 
Elle ressemble assez à Catherine pour qu'elle 
puisse passer pour sa sœur jumelle ! Qui est-
elle ? 

Il s'arrêta soudain. 
— Elle ressemble assez à Catherine pour 

être sa sœur jumelle ! ... Et pourquoi pas ?... 
Pourquoi ne serait-elle pas la sœur de Cathe-
rine ?... Quelqu'un avait-il jamais dit que 
Catherine n'eût pas de sœur ? 

Il ne savait rien d'elle ni de sa famille, si ce 
n'est ce que Mm« Vavasor lui avait dit. 

Catherine eût une douzaine de sœur3 que 
cela n'eût contredit en rien ce qu'il avait ap-
pris à son égard. 

Un éclair brilla dans ses yeux ; il serra les 
dents avec la résolution d'un bouledogue, 

— Catherine est morte et enterrée... c'est 
un fait incontestable, et cette jeune femme, 
cette demoiselle Herncastle lui ressemble trop 
pour qu'elle puisse être autre chose que sa 
sœur. Je découvrirai ce qu'est mademoiselle 
Herncastle, tout ce qui la concerne et ce 
qu'elle est venue faire ici, avant que je sois 
d'un mois plus vieux I 

— Altesse, dit lady. Dangerfield en tendant 
à sa cousine un billet sur papier rose, cacheté 
avec delà cire rose, lis cela. 

(A suivre). 
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PAR 

CHARLES BUET 

I 
D'un maître d'école appelé Périphrase, et ses 

déduits en l'auberge du « Comte-Doré'». 

Une tempête furieuse se déchaînait sur le 
lac. La pluie tombait à torrents, ruisselait 
en cascade sur le toit de l'auberge dont elle 
arrachait des ardoises, ricochant sur les mu-
railles, battant les vitres qui tremblaient 
dans.leurs alvéoles de plomb. 

Souvent la nappe de lumière, immense, ru-
tilante, rasait la surface des flots, agitée com-
me ceux d'une mer gonflée par les moussons, 
empourprait leur écume, s'éteignait subite-
ment, se rallumait, plus intense, 

Le vent soufflait de nouveau, courbant les 
arbres qui pliaient en bruissant sous son ef-
fort. 

Les hôtes du « Comte-Doré » durent haus-
ser la voix pour s'entendre. Ils s'étaient rap-
prochés de la cheminée, et devisaient les pieds 
dans la cendre. Zite dressait le couvert pour 
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le souper, car ces convulsions de la nature, si 
redoutables pour les citadins, n'inspirent qu'in-
différence aux montagnards, accoutumés à de-
bien plus affreux spectacles. 

Sur le plateau épais de la table, elle disposa 
les écuelles en terre rouge, les cuillers de bois> 
les fourchettes d'étain, les gobelets de bonne 
taille. 

Une dame-jeanne pleine d'excellent vin de 
Tresserve ; une miche énorme de seigle, enfin 
la marmite toute fumante sur un trépied de 
fer complétèrent;ces apprêts appétissants. 

Le tonnerre faisait rage. Zite alla chercher 
dans sa chambre le cierge bénit à la dernière 
Chandeleur, le pl^ça dans un flambeau et l'al-
luma. Puis Materne et ses hôtes, qui toujours 
s'entretenaient du lamentable drame qui avait 
ensanglanté les vieilles pierres du donjon de 
Miolans, s'approchèrent de la table, se signè-
rent et ne s'assirent qu'après avoir répondu 
Amen à cette prière simple et touchante, que 
Donnin-Périphrase prononça â voix haute : 

— Benedic, Domine, hœc et tua dona, quœ su-
mus sumpturi... 

Comme les convives plongeaient leurs cuil-
lères dans leurs assiettes, on entendit au [de-
hors, dominant les rugissements de la tempê-
te, le pas de chevaux sonnant sur les cailloux, 
puis une voix qui criait: 

— Ouvrez. 
Zite pâlit. 
— Qui frappe à cette heure, et par ce temps? 

dit-elle. 
Materne se leva : 
— Qui que ce soit, il faut ouvrir, répondit-il. 

Ce serait un péché que de laisser quelqu'un 
dehors, sous la pluie, le vent et la foudre. 

Il alluma sa lanterne et courut à la porte. 
Elle s'ouvrit avant qu'il y fût arrivé ; un cara-
binier se montra sur le seuil, enveloppé d'un 
manteau à double collet, ruisselant d'eau. 

— Ah ! murmura Zite, effrayée, ils cher-
chent l'homme de Miolans ! 

— Quoi c'est vous, compère Crudel ? s'écria 
Materne, en reconnaissant dans le nouveau 
venu un de ses anciens camarades de la bri-
gade de la Savoie. Entrez pendant que je vais 
relever de sa faction votre compagnon qui 
tient les chevaux, là-bas derrière la haie. 

Le carabinier entra, salua à la ronde, et, 
s'étant dépouillé de son manteau, prit place à 
table. Zite s'empressa de le servir. Bientôt, un 
autre carabinier vint rejoindre la compagnie, 
et Materne ayant mis les chevaux dans son 
établo, rentra. 

— Ils mâchent leur avoine, dit-il en sou-
riant. Les pauvres bêtes sont harassées. 

— Guastacarne et moi nous ne sommes guè-
re plus frais et dispos, répondit le carabinier 
Crudel qui expédiait lestement son potage. 
Voilà cinq heures que nous galopons à bride 
abatue. Nous avons failli pincer le gredin au 
défilé de Chailles, ce matin, mais il avait un 
excellent cheval et nous n'avons pu l'attein-
dre. Il est retourné sur ses pas, pendant que 
les carabiniers et les douaniers de St-Julien 
surveilleront la frontière suisse. 

— Vous cherchez l'assassin de Miolans ? de-
manda le maître d'école, pâle et très ému. 

— Oui ! répondit laconiquement Guastacar-

ne, avec l'accent Piémontais : ce n'est un se-
cret pour personne. Il y a une bonne prime 
pour qui le rattrapera. 

— Vous avez son signalement ? demanda le 
pêcheur Ajudou ? 

« Corpo dit Bacco » 1 répondit Guastacar-
nfi en riant, c'est comme si nous avions son 
portrait. Le « birrichino », il est à facile à re-
connaître, « mi pauvre homme » ! Voici la 
chose : 

11 tira nn papier de sa poche, et le passa j 
Crudel qui lut à haute voix : 

« Age : cinquante cinq à soixante ans » i 
taille : « élevée » ; barbe : « grise, très longue' 
bien fournie » ; cheveux : « longs, bouclés' 
gris, » ; yeux : « bleus » ; sourcih : < noirs 
très arqués » ; nez : « aquelin ». — Vêtement : 
veste, pantalon et gilet en velours « vert oli-
ve », à côtes; cravate < rouge »; «chapeau du 
paysan des Bauges. » 

— Quand on file devant tous les carabiniers 
du duché, dit Crudel, en trppant le papier du 
bout des doigts, en s'habille autrement que 
cela ! Thancre I le gueux n'a pu changer 
d'habit nulle part et la frontière est gardée 
partout ! Nous le prendrons cette nuit mort 
ou vif. 

Materne hocha la tête. Il estimait que ces 
deux honorables agents de la loi montraient 
trop de confiance. Donnin-Périphrase, plus 
lettré, pensa la peau de l'ours vendue avant 
que l'animal fût mort. 

(A Suivre). 

PHARMACIE MODERNE 

J. JE^oxxxi23.ié 
Pharmacien-Chimiste 

CAHORS —PLACE DU MiRCHÉ — CAHORS 
DROGUERIE, SPÉCIALITÉS 

TISANE DES CHARTREUX 

LÉTINCELLE. — Vous êtes courbaturé, 
vous ressentez de la lassitude dans tous les 
membres, tout effort vous est pénible, prenez 
garde, une maladie plus ou moins grave 
vous guette. Il n'est que tout juste temps de 
prendre les mesures nécessaires pour vous 
en préserver. Le moindre courant d'air, va 
jouer le rôle de l'étincelle et mettre le feu 
aux poudres. La lassitude que vous ressentez 
indique, que depuis quelques temp3 les fonc-
tions de *os organes se font mal, que votre 
sang est vicié et contient les germes des 
nombreuses maladies qui se déclareront à la 
moindre cause. N'hésitez pas un seul instant, 
procurez-vous de suite le remède certain, la 
célèbre Tisane des Chartteux qui, en purifia-
ut votre organisme des germes morbides, 
vous préservera tirement d'une grave mala-
die. On trouve ce remède précieux au prix 
de 4 francs. 
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Beaux-arts : « L'Eciaircie », tableau de M. 
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cas-Robiquet. 

Une Eglise du temps de Louis le DjDonnaire : 
Saint-Phiiberl da Grandieu (Loire-fnr'érieure). 

L» torpille automobile Withe Head (visile à 

un atelier de réglage : Manivelle à descende la 
torpille. — Fillage de U torpilla lancée à 4 mé-
tras de profondeur. — Torpilla repêchée et rame-
née à bord. — Fonctionnement du tube lanc«-tor-
pilles. —Embarquement des torpi les: 

Allemagne : Inauguration de la nouvelle école 
de musique, à Berlin. 
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CHEMINS DE FEU D'ORLÉANS 

Excursions aux Stations thermales et 
balnéaires des Pyrénées et du Golfe 
de Gascogne. 
4réaction, lliarriiz, Ludion, 

MaliCN tlc-Hcurn, tic. 
Tarif spécial G. V. n° 106 (Orléans) 

Des billets d'aller et retour, av<ic réduction 
■k 25 0/0 en lre et de 20 O'O en 2e et 3« 
basses sur les prix calculés au tarif géûéral 
d'après l'itinéraire effectivement suivi, sont dé-
livrés, toute 1'anuée, à toutes les stations du ré 
seau de la compagnie d'Orléans, pour les sta-
tions thermales et baluéaires du résiau du Midi 
et uotamuieut pour : 

Ag le (le Grau), A'et, Amélie-les Bains, Ar-
cachon, Argelèà-Giiz >st, Argelè^-sor-Mt-r, Arles-
sur-Tecb, (La Presln), Arreao-Cadéac (Vielie-
Aure), Ax-les-Termes, Baguères-de-B'gorre, 
Bignères-de-Luchon, Biaruc-Ls-Bains, Ba-
nyuls sur Mer, Baibotan, Biarritz;, Bouloo-
Perlus(le), Carnbo-les-Bams, Capvern, Cauie-
rtts Cu jiourt», Gmizi-Montaz-ds (Heuues-les-j Biios), Das, Ëspéraz* (Campague-les-Bams), 
Gamarde, Grenade-sur-l'Adour (Eogéuie-les-
Biios), Guéthary (halte), Gujan-Mestras, Hen-
daye, Labenoe (Capbrelon), Labouheyre (Mi-
mizau), Luluque (Préchacq-les Bain>), Lama-
'ou-les-Baius, Lirons-Eaus Bonnes (Eaux-
Chau Its), Leuca e (la-Frauqm), Lourdes, Lou-
res-Barbazan, Lnz-Saint-Sauveur (Barèges, 
Siinl-Sauveur), Marigoac-Saiol-Béal (Lez, Val 
d'Aran), Nouvelle (la), Oioroo-Sainte-Marie 
(Saint Chrisiau), Pau, Pierrtûue-SNesialas. 
Port-VenJres, Prades (tMolitg), Qullian (Giuo-
les, Gatcanières, Escou'o ibre, U?son-Ies-Bains), 
Samt-Flour (Chaudesaigues), Sa nl-Gaudens 
(Eucaosse, Giiinès), Saint-Girons (Audinac, 
Aulus), Saint Jean-de-Luz, Saléchan (Sainte-
Marie, Siradan), Salies-de Béaru, Salus-du-
Salat, Ussat-les-Bains et V 1 efranche-de-Con-
fle-.t (le Vernet, Thuès, les Escaldas, Graiis-de-
Cauaveiiles). 

Durée de validité : 33 jour», non com-
pris les jours d» départ ei d'arrivée. 

EXCURSIONS AUX GORGES 
DU TARN 

Il est délivré des billets de voyage circulaire 
de V' et de 2° classe, permettant de visiter les 
Gorges du Tarn et comprenant les itinéraires 
ci-après, savoir : 

Pari*, Montargis viâ Moretou Corbeil, Arvant, 
Neussargues, Garabit, Mande ou Banassac-la-
Canourgue (interruption du voyage par fer), 
Aguessac ou Millau, Sévérac-le-Châtea'i, Rodez, 
Figeac, Brive, Limoges, Vierzon, Paris. 

1» classe : 118 fr. — 2' classe : 83 fr. • 
Paris, Montargis viâ Moret ou Corbeil, Arvant, 

Neu sargues, Garabit, Mande ou Banassac-la-
Canourgue (interruption du voyage par fer), 
Aguessac ou Millau, Béziers, Carcassonne, 
Toulouse, Montauban, Brive . 
—™—H ^—: —, Limoges, Vierzon, 

ou Toulouse, Capdenac, Brive 
Paris. 

1" classe : 130 fr.J— 2e classe : 93 fr. 

Paris, Vierzon, Limoges, Brive, Figeac, Rodez, 
Sévérac-le-Château, Mende ou Banassac-la-
Oanourgue (interruption du voyage par fer), 
Aguessac ou Millau ou Sauclières ou Combere-
don le ou le Vigan, Nimes, Tarascnn, Lyon, 
Dijon, Paris. 

1» elasse : 136 fr. — 2« classe : 96 fr. 

Figeac, Neussargues, Garabit, 
Toulouse, -=- Mende 

ou Capdenac, Rodez, 
ou Banassac-la-Canourgue) interruption du voya-
ge pa fer), Aguessac ou Millau, Béziers, Car-
cassonne, Toulouse. 

1" classe : 64 fr. — 2« classe : 47 fr. 

Validité des billets : 30 jours, non compris le 
jour de départ. 

NOTA. — L^s voyageurs peuvent commencer 
leur voyage à toutes le» gares situées sur l'itiné-
raire du voyage circulaire, mais ils doivent sui-
vre cet itinéraire dans l'ordre indiqué ci-dessus, 
l'excursion des Gorges du Tarn n'étant possible 
que dans le sens de la descente. Il n'est rien 
remboursé pour les parcours abandonnés. 

Les frais de l'excursion dans les Gorges du 
Tarn ne sont pas compris dans les prix des billets 
de voyages circulaires. 

Excursion a 
En 1 'ouratne, aux Châteaux des bords dt 

la Loire et aux Stations balnéaires de la 
ligne de Saint-Nazaire au Croisic et à 
Guérande. 

1er itinéraire : lre classe 86 fr. — 2e classe 
63 fr. — Durée 30 jours. 

Paris — Orléans — Blois — Amboise — 
Tours — ChenoDCeanx et retour à Tours — 
Loches et retour à Tours -* Langeais — Sau-
mur — Angers — Nantes — Saint-Nazaire — 
Le Croisic — Guéraode et reto» à Paris, «sf 
Blois ou Vendôme, ou par Angers et Chartres, 
"ans arrêt sur le réseaj de l'Ouest. 

2e itinéraire : lre classe 54 fr. — 2*. classe 
41 fr. — Durée 15 jours. 

Paris — Orléans — Blois — Amboisi — 
Tours — Chenooceaui et retour a Tours — 
Loches et retoor à Tours — Langeais et retour 
à Paris, viâ Blois ou Vendôme. 

Ces bilets sont délivrés toute l'année a Paris 
! aux gares d'Orléans (quai d'Orsay et rjoai 
! d'Auslerliiz), aux bureaux succursales de la 

Compagnie et à toutes les gares et stations do 
réseau d'Orléans pourvu que h demande en 
soit faite au moins trois ijoors à l'avance. 

Le propriétaire-gérant : A. COUESLANT. 

EMPIRE OTTOMAN 
EMPRUNT 4 % DE 1902 

390.910 Obligations Ottomanes Privilégiées 
Avec affectation spéciale sur les Douanes de l'Empire Ottoman 

Rapportant un intérêt annuel de SO francs payables en Or 
Cet Emprunt, dont le produit est destiné, jusqu'à due concurrence, à la 

Conversion ou au Rcniliourgement des Obligations & °/0 Ottomanes 
de 1896, est doté de l'annuité ainsi rendue disponible en conservant l'affectation 
spéciale snr les Douanes précédemment assignée aux snslites obligations. 

Les porteurs d'Obligations Douanes 5 0/0 1886 ont le droit de souscrire par 
préférence et sans être soumis à réduction, à la présente émission. A cet effet, ils 
devront déposer, dès à présent, et au plus lard le 20 novembre [dernier délai, 
leurs titres munis des coupons à échoir à l'eaception du coupon au janvitr 
l'.)03, qui sera conservé pir le détenteur pour être encaissé à son échéance. 

Ces titres seront reçus pour leur capital nominal de Fr. 500 et les porteurs 
recevront en échange, à la date fixée pour la répartition, une quantité correspon-
dante d'Obligations i 0/0 1902 Jouissance du i"/f4 j mvièr 1903 au prix de Fr. 
430 par obligation, plus une soulte en espèces 'pour toute somme ne pouvant pas 
êtte représentée par un litre, 

Pï^IX D'ÉMISSION : 430 FRANCS 
JOUISSANCE DU 1er/14 JANVIER 1903 

00 i \ 
,22 £ .. \ En souscrivant Fr. SO ) Fr. 
a g < A la répartition, du l" au 5 décembre SO > # nrt 

*( Le 1"/14 janvi.-r 1903 300\4uU 
Les titres de l'Emprunt « 0/0 1886 non présentés à la Conversion, sont 

appelés nu remboursement à partir du 14 janvier 1903 à raison de Fr. ôOO par 
obligation en capital, plus six mois d'intérêt, Fr. 12,50, ensemble Fr 51*,SO. 
Ils devront être munis du coupon échéant les lsr/14 janvier 1903 et des coupons 
suivants et ces-eront e porter intérêt a par tir de la date fixée pour le rembourse-
ment. 

La Souscription sera ouve:te le 20 Novembre 1902 
de 10 heures du matin à 4 heures du soir 

A 1MU1S aux Etablissements suivants : Banque Impériale Ottomane ; 
Banque de Paris et des l'ays-B is; Société Générale ; Comptoir 
national d'Escompte de Paris; Crédit Industriel et Commercial : 
Banque Française 

et dans leurs SUCCURSALES en France et â l'Etranger. 
La Cote Officielle sera demandée à PARIS et à C0NSTANT1N0PLE 


